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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 13, insérer l'article suivant:

L’article L. 432-2 du code de l’environnement est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Est puni de deux ans d’emprisonnement et de 18 000 euros d’amende le fait, pour une ferme 
aquacole, de rejeter des effluents chimiques et organiques portant atteinte à la qualité du milieu 
aquatique et aux populations d’espèce qui y vivent. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’aquaculture, dans bien des cas, donne lieu à des fuites d’antibiotiques, pesticides ou animaux 
génétiquement sélectionnés voire modifiés dans la nature. Il en résulte un affaiblissement des 
populations sauvages qui peuvent devenir plus sensibles aux microbes présents dans leur 
environnement, mais aussi un appauvrissement de la biodiversité et de la résilience des écosystèmes 
dans lesquels se situent les fermes d’aquaculture. L’accumulation de matières organiques et 
excréments des poissons peut également porter atteinte au milieu marin.

Afin de lutter contre cette conséquence néfaste de l’aquaculture, il est indispensable de mettre en 
place un contrôle des effluents et des rejets des fermes aquacoles et de prévoir des sanctions en cas 
de pollution.


